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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 30, insérer l’alinéa suivant :

« k) Assurer l’importation exceptionnelle de produits alimentaires en cas de pénurie dans les 
territoires des outre-mer. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES souhaite que l'État autorise exceptionnellement 
l'importation des produits des pays producteurs de chaque bassin océanique afin de compenser la 
pénurie dans les territoires des Outre-mer.
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Leurs différentes productions locales sont protégées par l’octroi de mer. Afin d’éviter une 
quelconque pénurie, sur une liste établie clairement définie par l’OPMR avec les acteurs des 
différents territoires, il est impulsé une politique de souveraineté alimentaire."


